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Laura Seguin - Conseillère Municipale 

Sète, le 17 octobre 2025 

 

Monsieur Hervé Marquès 

Maire de Sète 

Hôtel de Ville 

Rue Paul Valéry 

34200 Sète 
 

 

Objet : Demande d’éclaircissements concernant l’installation d’une terrasse sur l’avenue Victor Hugo 

 

Monsieur le Maire, 

 

J’ai été interpellée par un commerçant riverain de l’avenue Victor Hugo, qui m’a fait part de 

difficultés relatives à l’application des règles d’aménagement de l’espace public. 

 

Selon les informations qu’il m’a transmises, l’établissement mitoyen aurait été autorisé à installer 

une partie de sa terrasse devant son commerce. Cette installation poserait plusieurs questions, 

notamment au regard du règlement municipal encadrant l’occupation du domaine public, 

adopté en conseil municipal, et du respect des conditions de sécurité pour l’accès aux 

immeubles riverains. 

 

Le commerçant concerné indique avoir sollicité un rendez-vous en mairie pour trouver une 

solution, sans qu’un accord équilibré ne semble avoir été trouvé. Il m’a également fait part 

d’un sentiment d’inégalité de traitement, évoquant des contrôles répétés et des amendes 

pour des éléments minimes (accrochage d’un pavois, présence de chaises destinées à 

permettre aux personnes âgées de faire une pause), alors que des situations similaires 

existeraient à proximité. 

 

Enfin, il mentionne avoir reçu, de la part d’une technicienne de l’urbanisme, une confirmation 

écrite de l’irrégularité de cette installation, avant que celle-ci ne revienne sur sa réponse. 

 

Dans ce contexte, je souhaiterais obtenir des précisions sur les éléments suivants : 

• Les autorisations effectivement délivrées pour l’installation de cette terrasse 

• Les mesures prises pour garantir un traitement équitable entre les différents 

commerçants de l’avenue  

• Les dispositions prévues afin d’assurer le maintien d’un accès libre et sécurisé aux 

immeubles riverains. 

 

Je vous remercie par avance pour les éclaircissements que vous pourrez apporter sur ce 

dossier, qui semble soulever des interrogations plus générales quant à l’application du 

règlement municipal sur l’occupation de l’espace public. 

 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez recevoir Monsieur le Maire, l’expression de 

mes salutations républicaines. 

 
Laura Seguin  

Conseillère municipale et communautaire 
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